
                               

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 

 

 

OUTILS DISPONIBLES POUR LES INTERVENANTS DE TOUS LES SECTEURS  

 

Lévis, le 3 juin 2014 - Après une tournée de déploiement à travers la Chaudière-Appalaches, qui a permis de sensibiliser 

plus de deux cents acteurs jeunesse de tous les secteurs, les partenaires de l’Engagement jeunesse Chaudière-

Appalaches (EJCA) sont heureux de vous informer que l’outil et le guide d’accompagnement liés à la démarche du Plan 

de cheminement vers l’autonomie (PCA) sont officiellement lancés par l’Association des centres jeunesse du Québec 

(ACJQ). 

 

Le PCA est une démarche d’accompagnement intersectorielle des jeunes au moment du passage à la vie adulte et vise 

les 16 à 24 ans qui bénéficient de différents services. L’EJCA soutient depuis ses débuts, le déploiement de la démarche 

PCA. En complétant l’outil PCA (qui prend la forme d’un questionnaire) avec le jeune, et en utilisant le guide 

d’accompagnement, les intervenants d’organisations de différents réseaux pourront mieux soutenir le jeune et générer un 

portrait de la situation actuelle sur le plan de son autonomie. 

 

Plusieurs organisations possèdent également leur propre outil, cependant la démarche PCA permet de compléter une 

vision commune des concepts clés liés au passage à la vie adulte pour assurer la continuité de services. Les personnes 

intéressées à avoir plus d’information ou qui souhaiteraient avoir accès à l’outil PCA et au guide d’accompagnement sont 

invitées à visiter ce lien Internet : www.fjrca.com 

 

À propos de l’Engagement jeunesse Chaudière-Appalaches 

 

Rappelons que l’Engagement jeunesse est une mesure soutenue par le Secrétariat à la jeunesse dans le cadre de la 

Stratégie d’action jeunesse 2009-2014 qui a fait l’objet d’une entente interministérielle à laquelle participent les ministères 

de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS), de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS), de l’Immigration, de la 

Diversité et de l’Inclusion (MIDI), de la Santé et des services sociaux (MSSS), des Affaires municipales et de l’Occupation 

du territoire (MAMOT) et certains organismes jeunesse. En Chaudière-Appalaches, c’est le Forum jeunesse régional 

Chaudière-Appalaches qui est fiduciaire de cette mesure. 
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Source :                                             Information :  

Marielle Lumineau 

Agente de communication et de projets 

Forum jeunesse régional Chaudière-Appalaches                                              

Tél. : 418 834-9699, poste 26 

mlumineau@fjrca.com 

 

Céline Deschênes         

Agente de liaison                     

Engagement jeunesse Chaudière-Appalaches  

Tél. : 418 834-9699, poste 23      

cdeschenes@fjrca.com                                                                                                                                                                                                                

 

http://www.fjrca.com/
mailto:mlumineau@fjrca.com
mailto:cdeschenes@fjrca.com

